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Brochure n° 3260 | Convention collective nationale

IDCC : 1605 | ENTREPRISES DE DÉSINFECTION, DÉSINSECTISATION 
ET DÉRATISATION (3D)

Accord du 22 mai 2023  
relatif à la revalorisation salariales pour l'année 2023

NOR : ASET2350626M

IDCC : 1605

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CS3D,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CMTE CFTC ;

FEETS FO ;

SNES CFE-CGC,

d’autre part,

Les parties signataires conviennent des dispositions suivantes :

1. La revalorisation des salaires minima mensuels et des primes d’anciennetés associées, 

conformément à la grille en annexe, se fait à un taux de 2,22 % sur le niveau 1 du groupe 1. Pour 

les niveaux 2,3 et 4, le nouvel écart de 55 euros est respecté.

Pour le groupe 2, le niveau 5 est augmenté d’un écart de 110 euros par rapport au niveau 4 et 

conformément à l’application de la CCN, les niveaux 6, 7 et 8 sont augmentés de 1,92 % qui 

correspond au taux d’augmentation du niveau 5 tout en respectant l’écart de 55 euros entre les 

niveaux.

Pour le groupe 3, la hausse est de 1,92 % pour tous les niveaux, en respectant l’écart de 

55 euros entre les niveaux.

2. La revalorisation des salaires sera applicable à la date d’extension de l’accord.

3. Une demande d’extension sera adressée à la signature de l’accord auprès de la direction 

générale du travail.

4. Les parties signataires considèrent que le contenu du présent accord est adapté aux entre-

prises de moins de 50 salariés. Elles rappellent à ce titre que la branche de désinfection, désin-
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sectisation, dératisation comprend très majoritairement des entreprises de moins de 50 salariés 

(99 % des entreprises entre 1 et 49 salariés selon le panorama de branche).

Fait à Courbevoie, le 22 mai 2023.

(Suivent les signatures.)
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